
3. Troisième moyen (subsidiaire): non-usage du pouvoir d’appréciation et non-respect du principe de proportionnalité

— La partie défenderesse aurait adopté la décision relative à la restitution de l’aide financière accordée en partant à tort 
de l’idée qu’elle serait liée par une recommandation de l’Office européen de Lutte Anti-fraude (OLAF) en matière de 
restitution. Ce faisant, elle aurait omis de faire usage de son pouvoir d’appréciation, ce qui rendrait illégale la 
restitution.

— La restitution de l’intégralité du paiement partiel de EUR 643 627,27 serait en outre illégale pour violation du 
principe de proportionnalité résultant de l’article 5, paragraphe 4, TFUE. Elle irait au-delà de ce qui est nécessaire 
pour protéger le budget et serait en particulier disproportionnée face à la charge qui a pesé sur la partie requérante, 
étant donné la mise en œuvre réussie du projet d’aide.

Recours introduit le 31 mai 2017 — Shenzhen Jiayz Photo Industrial/EUIPO — Seven (SEVENOAK)

(Affaire T-339/17)

(2017/C 239/72)

Langue de dépôt de la requête: l’anglais

Parties

Partie requérante: Shenzhen Jiayz Photo Industrial (Shenzhen, Chine) (représentant: Me M. de Arpe Tejero, avocat)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Seven SpA (Leini, Italie)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Demandeur de la marque litigieuse: Partie requérante

Marque litigieuse concernée: Marque de l’Union européenne figurative comportant l’élément verbal «SEVENOAK» — Demande 
d’enregistrement no 13 521 125

Procédure devant l’EUIPO: Procédure d’opposition

Décision attaquée: Décision de la première chambre de recours de l’EUIPO du 23/03/2017 dans l’affaire R 1326/2016-1

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— ordonner l’enregistrement de la marque de l’Union européenne objet de la demande no 13 521 125 «SEVENOAK» pour 
tous les produits visés dans la demande;

— condamner l’EUIPO aux dépens.

Moyen(s) invoqué(s)

— Violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement no 207/2009.

Recours introduit le 30 mai 2017 — Japan Airlines/Commission

(Affaire T-340/17)

(2017/C 239/73)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Japan Airlines Co. Ltd (Tokyo, Japon) (représentants: J.-F. Bellis et K. Van Hove, avocats, et R. Burton, 
solicitor)
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Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision C (2017) 1742 final de la Commission, du 17 mars 2017, relative à une procédure d’application de 
l’article 101 TFUE, de l’article 53 de l’accord EEE et de l’article 8 de l’accord entre la Communauté européenne et la 
Confédération suisse sur le transport aérien (affaire AT.39258 — Fret aérien) dans son intégralité pour autant qu’elle 
concerne la requérante;

— à titre subsidiaire, réduire l’amende infligée à la requérante dans l’exercice de sa compétence de pleine juridiction, et

— condamner la Commission européenne aux dépens

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque onze moyens.

1. Premier moyen tiré de ce que la Commission viole le principe ne bis in idem et l’article 266 TFUE en constatant que la 
requérante était responsable d’aspects de l’infraction pour lesquels la Commission avait écarté la responsabilité de la 
requérante dans la décision de 2010 et, en tout état de cause, la Commission viole le délai de prescription applicable en 
imposant une amende à la requérante pour ces aspects et ne démontre pas un intérêt légitime à constater formellement 
une infraction pour ces aspects.

2. Deuxième moyen tiré de ce que la Commission viole le principe de non-discrimination en ré-adoptant la décision 
attaquée dans la mesure où la requérante se trouve dans une position moins avantageuse que les autres destinataires de 
la décision de 2010 pour lesquels cette dernière est devenue définitive et contraignante.

3. Troisième moyen tiré de ce que la Commission viole l’article 101 TFUE et l’article 53 de l’EEE, excède sa compétence et 
viole les droits de la défense de la requérante en la tenant responsable d’une infraction sur les liaisons au sein de l’EEE et 
sur les liaisons entre l’Union et la Suisse à un moment où elle n’avait pas le pouvoir de mettre en œuvre l’article 101 
TFUE et l’article 53 de l’EEE à l’égard de compagnies aériennes qui n’opéraient que sur des liaisons entre l’EEE et des 
pays tiers, de sorte que le comportement de la requérante sur les liaisons entre l’EEE et des pays tiers était légal.

4. Quatrième moyen tiré de ce que la Commission viole l’article 101 TFUE et l’article 53 de l’EEE en constatant que la 
requérante a pris part à une infraction unique et continue qui inclut des liaisons que la requérante ne desservait pas et 
qu’elle ne pouvait juridiquement pas desservir.

5. Cinquième moyen tiré de ce que la Commission viole l’article 101 TFUE et l’article 53 de l’EEE en se déclarant 
compétente pour connaître des services de fret aérien entrants sur les liaisons entre l’EEE et les pays tiers puisque ces 
services sont facturés à des clients situés en dehors de l’EEE.

6. Sixième moyen tiré de ce que la Commission viole les droits de la défense de la requérante, le principe de non- 
discrimination et le principe de proportionnalité en appliquant des exigences de preuve différentes à différents 
transporteurs aériens.

7. Septième moyen tiré de ce que la Commission viole les lignes directrices pour le calcul des amendes (1) et le principe de 
proportionnalité en incluant dans la valeur des ventes servant de base au calcul de l’amende des revenus dérivant 
d’éléments de prix relatifs aux services de fret aérien ne présentant pas de lien avec l’infraction objet de la décision 
attaquée.

8. Huitième moyen tiré de ce que la Commission viole les lignes directrices pour le calcul des amendes de 2006 et le 
principe de la confiance légitime en incluant dans la valeur des ventes servant de base au calcul de l’amende des revenus 
dérivant des services de fret aérien entrants sur les liaisons entre l’EEE et les pays tiers.

9. Neuvième moyen tiré de ce que la Commission viole le principe de proportionnalité en limitant à 15 % la réduction de 
l’amende accordée à la requérante au titre du cadre réglementaire.
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10. Dixième moyen tiré de ce que la Commission viole le principe de non-discrimination, le principe de proportionnalité 
ainsi que les droits de la défense de la requérante en ne lui accordant pas une réduction de 10 % du montant de 
l’amende au titre de sa participation limitée à l’infraction alors que d’autres destinataires de la décision de 2010 ont 
obtenu cette réduction et se trouvent dans une position objectivement similaire à celle de la requérante.

11. Onzième moyen tiré ce que le Tribunal devrait s’appuyer sur sa compétence de pleine juridiction et réduire 
significativement l’amende.

(1) Lignes directrices pour le calcul des amendes infligées en application de l'article 23, paragraphe 2, sous a), du règlement (CE) no 1/ 
2003 (JO 2006, C 210, p. 2).

Recours introduit le 31 mai 2017 — British Airways/Commission

(Affaire T-341/17)

(2017/C 239/74)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: British Airways plc (Harmondsworth, Royaume-Uni) (représentants: J. Turner, QC, R. O'Donoghue, 
barrister et A. Lyle-Smythe, solicitor)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision C (2017) 1742 final de la Commission, du 17 mars 2017, relative à une procédure d’application de 
l’article 101 TFUE, de l’article 53 de l’accord EEE et de l’article 8 de l’accord entre la Communauté européenne et la 
Confédération suisse sur le transport aérien (affaire AT.39258 — Fret aérien), en tout ou partie;

— de plus, ou à titre subsidiaire, et dans le cadre de la compétence de pleine juridiction du Tribunal, annuler ou réduire le 
montant de l’amende infligée à la requérante dans la décision attaquée, et

— condamner la Commission européenne aux dépens

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque neuf moyens.

1. Premier moyen tiré de ce que la Commission commet une erreur de droit ou viole une forme substantielle en adoptant 
une décision de constat de l’existence d’une infraction qui repose sur deux appréciations incohérentes des faits et du droit 
pertinents et qui est donc incohérente, incompatible avec le principe de sécurité juridique et susceptible de créer de la 
confusion au sein de l’ordre juridique de l’Union.

2. Deuxième moyen tiré de ce que la Commission viole son devoir au titre de l’article 266 TFUE en adoptant une mesure 
destinée à répondre aux erreurs fondamentales que le Tribunal a identifiées dans l’arrêt T-48/11, en ré-adoptant la 
décision contre la requérante, qui amplifie ces erreurs au lieu d’y remédier.

3. Troisième moyen tiré de ce que la Commission commet une erreur de droit ou viole une forme substantielle en ne 
motivant pas l’amende infligée à la requérante. Selon la requérante, l’imposition de l’amende se fonde sur la constatation 
d’une infraction qui ne figure pas dans la mesure en cause et qui ne concorde pas avec les constatations incluses dans la 
mesure en cause. De plus, ou à titre subsidiaire, la requérante fait valoir que l’approche de la Commission sur ce point 
excède les compétences de celle-ci.

4. Quatrième moyen tiré de ce que la Commission n’est pas compétente pour appliquer l’article 101 TFUE/l’article 53 de 
l’accord EEE à de prétendues restrictions de concurrence en matière de fourniture de services de fret aérien sur des 
liaisons entrants dans l’Union/l’EEE. La requérante fait également valoir que de telles restrictions ne relèvent pas de la 
portée territoriale de l’article 101 TFUE ou de l’article 53 de l’EEE.
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